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Les obstacles suivants ont été identifiés:  

¶ Faible taux d’accouchement assisté par du personnel soignant qualifié, en particulier dans 

les zones rurales;  

¶ Faibles taux d’allaitement maternel exclusif de moins de 6 mois et interruption précoce de 

l’allaitement maternelle exclusif; 

¶ Absence de suivi systématique des indicateurs de l’allaitement maternel; 

¶ Pas d’information disponible sur la création du Comité National sur l’Allaitement;  

¶ Seules quelques dispositions du Code international de commercialisation des substituts du 

lait maternel sont mises en œuvre; 

¶ Les indicateurs d’ANJE ne sont pas représentés de manière adéquate;   

¶ Le système de soutien communautaire fonctionne seulement dans certaines zones 

sélectionnées et les professionnels de la santé n’ont pas reçu une formation adéquate sur 

l’ANJE; 

¶ Manque de mise en œuvre de l’Initiative Hôpitaux Amis des Bébés et de surveillance de la 

conformité avec les 10 conditions pour le succès de l’allaitement maternel; 

¶ Les femmes travaillant dans le secteur informel n’ont pas droit au congé maternité, il 

n’existe pas de congé paternité et il n’existe pas non plus de disposition autorisant les 

mères à des pauses d’allaitement. 

Nous formulons les recommandations suivantes: 

¶ Mettre en œuvre des mesures pour assurer que tous les accouchements soient assistés 

par du personnel soignant qualifié et augmenter le nombre de naissances à l’hôpital ; 

¶ Surveiller les indicateurs principaux de l’allaitement maternel de manière régulière  

(notamment initiation précoce à l’allaitement dans l’heure qui suit la naissance, allaitement 

exclusif jusqu’à 6 mois et poursuite de l’allaitement à 2 ans);  

¶ Créer et octroyer un mandat clair au Comité National sur l’Allaitement et assurer son bon 

fonctionnement opérationnel; 

¶ Mettre en œuvre le Code international de commercialisation des substituts du lait 

maternel dans sa totalité et de sensibiliser les journalistes, les entreprises concernées ainsi 

que la population dans son ensemble; 

¶ Accroître le nombre de formations pour les professionnels de la santé sur l’ANJE et 

renforcer les programmes de formation initiale et continue;   

¶ Effectuer le suivi des résultats des politiques et stratégies nationales relatives à l’ANJE ; 

¶ Augmenter le nombre d’hôpitaux et de centres de santé certifiés « amis des bébés » et 

effectuer le suivi de leur respect des dix conditions pour le succès de l’allaitement 

maternel; 

¶ Inclure des pauses allaitement pour les mères qui travaillent dans la législation nationale 

en vigueur, veiller à ce que les mères travaillant dans le secteur informel aient droit au 

congé maternité, et inclure un droit au congé paternité dans la législation nationale. 


